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RAPPORT ET LA CG:I:I3310N D'T;U^:3 EUROPÉENNE 

L. — AV. 1 1 Wi'» 

Si une politique l'union Ruropeenr.e s ' impose aux Etats, 

ce n'est pes en vertu d ' aprioriemos doctrinaux, mais parce 

que les" f^uvemènent3 se trouvent confrontés avec tos nrcv.lc-

mes. concrets et immédiats qu'ils sont impuissants à résoudre 

par leurs oropres movens. r; nit pre ss• par les eircens 

tances et cela explique la façon un. peu c! ~serde;nee evec la

quelle la construction européenne s '.e.ei fie. Une part impor

tante j ' emp irise*» est fatalement à la base de toute entreprise 

humaine. Toutefois, i ?. est ton de saveir où l'on va, si er ne 

veut pas être 301r.pletéméht .lomiA»-. par le coure des <-' vénements. 
1 

Au Congrès le La Hayel e s promoteurs lu ", ouvereent Jurc-

p von avait ni; tracé un plan d
1 ensemble et ils avaient proposé 

de construire les institutions européennes le façon méthodi

que et progressive. Le Conseil '-ie '1 ' ..urepe fut un peint de 

•oart, une expérience intéressante qui aurait pu ne i -volep-

rer dans ea 1; igr.c si les gouvernements 's'y étaient attachée 

et si le temps; n'avait pas fait défaut. I rhi-e.toire révèle 

toutefois combien il est rare que les concept!ens théoriques 
• 

prennent vie et "otte fois encore le cr ntre.inf e les <•: V_Ï.« n̂ r.ts, 

a ipsé dans une large, mesure les desseins ïes théoriciens 

et •";r.'ranié les" décisions des hoivees d'état. 

xo.. re*j vement eççnemi 
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v 
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les Etats-Unis à la Grande-Bretagne se révéla insuffisant. 

Malgré les concours importants qui leur avaient été consentie, 

les Nations européennes, à la veille de nouvelles catastrophes 

monétaires, incapables de faire face à leurs besoins vitaux, 

allaient une fois de plus céder à la tentation du nationalisme 

économique. L'intervention du Général Tarshall ouvrit une 

voie de salut, non seulement parce qu'il apporta l'aide finan

cière des Etats-Unis, mais plus encore parce qu'il impesa à 

l'Europe la création de 1 ' 0 . 2 . C E . Celle-ci eut pour mission 

de coordonner l'effort des Nations européennes, de manière 

qu'au lieu de nuire les-unes aux autres, comme elles le fai

saient depuis 1930, sous l'empire des exigences nationales, 

elles cherchent les solutions européennes; plus favorables à 

toutes. Plus tard, pour tourner 1'obstacle'que constituait 

le dérèglement des" monnaies nationales, fut créée 1'"Union 

Européenne des Paiements", destinée à faciliter la reprise du 

commerce intereuropéen. Ces deux institutions furent ordonnées 

dans le sens d'une union européenne et on alla aussi loin qu'il 

était possible de "le faire sans abandonner le principe de 

1'intangibilité de la souveraineté nationale. Les résultats 

importants furent acquis mais, quand 'on se rappelle le but 

Uprimitivement recherché, on doit constater que ce respect 

\absolu de la souveraineté nationale a, dans une.large mesure, 

J)fraopé de stérilité les immenses efforts déployés. Les réèûl- ' 

tats n'ont pas été à la hauteur des besoins et des espoirs, et, 

chose plus grave, dès le premier relâchement de l'aide améri

caine, l'Angleterre, puis la France, tout en confessant que les 

mesures qu'elles prenaient étaient contraires, à l'intérêt 

commun de l'Europe et en promettant qu'elles ne seraient que 

provisoires,, s'ont retournées dans la voie du pire des pretec-

tionnismes, celui des restrictions quantitatives aux importa

tions. Et pourtant, il n'est pas un économiste, ni un homme 

politique qui ignore que ce chemin est celui de la dislocation 

définitive de l'économie européenne et de la ruine de tous. 



L'expérience de l'O.E.C.E. et de l'U.E.P. a certainement 

inspiré les gouvernements lcrsqu'en face de nouveaux problèmes, 

ils ont cherché la solution dans la voie opposée, celle, de 

l'organisation supranationale. 

Ce fut d'abord le cas de la Ruhr, cet arsenal économique 

de l'Europe. Il est apparu que, dans le cadre allemand, rien 

ne pouvait être fait sans inquiéter légitimement les autres . . 

Etats, Le problème du charbon et de l'acier, avec les techni

ques actuelles de.production, est, de par sa nature même, un 

problème international dont les données économiques et sociales 

sont en .constante évolution et qui ne peut donc être réglé que 

par une autorité politique placée au-dessus des frontières 

nationales. La réalisation de la C.E.C.A." ne résoud pas par 

elle-même les problèmes, mais elle fournit le seul cadre dans 

lequel ils puissent être examinés dans leur ensemble. 

La Communauté Européenne de Défense a été imaginée dans 

des conditions semblables après l'échec des tentatives faites 

pour effectuer le réarmement allemand dans le cadre du NATO, 

L'ampleur du problème de la Léfense nationale à l'échelle 

de la lutte des continents, est telle qu'elle échappe des 

mains des Etats nationaux, . Une armée moderne est à la fois1 

si complexe et si unifiée que la conception d'une pure armée 

de coalition est aujourd'hui totalement dépassée par la tech

nique. Rien de sérieux ne peut être fait, sinon dans le cadre 

d'une organisation continentale. 

L'expérience des dernières années nous ramène ainsi aux con

clusions du Congrès de La Haye. Les Etats européens ne peuvent 

plus, par leurs propres forces, remplir toutes les tâches qui 

incombent à l'autorité p-.ïitique. Il y a des problèmes écono

miques, sociaux, militaires qui sont réellement par nature-

devenus supranationaux. Certains d'entre eux peuvent peut--

être re-cevoir leur solution par la méthode ancienne, par des 
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accords entre Etats fixant une fois peur toutes leurs droits 

et leurs devoirs respectifs. î ais iis traités doivent êxre 

stables. Il est malsain de les modifier tous les trois mois, 

comme le sont certains de nos accords commerciaux. Lors

qu'il ç'agit réellement de problèmes permanents, lorsqu'il 

faut fixer quasi journellement les modalités d'une politique 

commune, lorsqu'on veut éviter les vissicitudes et les incer

titudes résultant des réactions continues des intérêts na

tionaux, il faut nécessairement suivre une autre voie et 

créer un organisme* supranational, contrôlé par les Etats et 

Iles peuple;?, mais doté d'une compétence et d'une autorité 

/propres 

C'est sous l'empire de ces réalités que les hommes 

d'Etat ont été contraints d'agir. Deux idées sort à la base 

de leur plan. La'première est que les décisions politiques 

doivent être prises à l'étage où elles peuvent trouver une 

I solution et que, par conséquent, il faut donner compétence aux 

Autorités européennes qao.q les domaines où seules des fléci-

î en^ p̂ rj;I1'" ïïrcn"^'' srnrt e-f'ni caces. 

la deuxième idée ert que l'organisation européenne doit 

se conformer aux principes généraux de la démocratie, c'est-

à-dire que les membres de la Communauté doivent avoir leur 

part dans l'exercice du Pouvoir, Or dans la Communa^ té 

1», Européenne, nous trouvons deux catégories de membres : les • 

doit donc avoir unereprésentati en équitable au s^in les.. 

o r ganismes c en oraux aê"~la Commune ut é Européenne. C e s t 1 e 

principe de toutes les fédérations et de toutes les confédé

rations » actuellement existantes. 

Laps la Communauté Européenne, les Etats garderont vrai

semblablement un rôle beaucoup plus important pue dans toutes 

les autres fédérations ou confédérations. Cela tient.à 

l'importance même, des Etats européens dont le population 

dépasse largement celle des Etats membres do n'importe quel 
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autre Ltrt fédéral. Cela tient à la durée de l'histoire 

nationale et a la l'or ce des traditions dans de vieilles 

communautés très . centralisées et soumises depuis des siècles 

aux mêmes lois, aux mêmes principes éducatifs, aix mêmes 

a\(a^ars économiques et politiques. Au ee'in de l'Europe, les 

'typer nationaux et les mentalités nationales sont des réali

tés tellement évidentes et tellement fondamentales que per

sonne no peut en faire fi. On aurait tort d'ailleurs de 

dédaigner ce qu'apportera à la Communauté européenne cette 

variété et cette richesse humaine. le trait le,plus listinc-

tif peut-être de la civilisation européenne et celui qui 

l'a portée au. siècle dernier à-un ei haut niveau est .sans 

doute- cette ox.tracréinaire liberté spirituelle qui a permis 

à l'Europe de s'intéresser à tous les aspects du monde, de 

s'adapter aux circonstances les plus diverses et de multiplier 

ainsi les possibilités qui sent ouvertes à l!âme humaine. 

Geule peut-être l'ancienne Irèce a donné le spectacle l'une 

effervescence aussi vaste et aussi" universelle. 

Et cependant cette Europe infiniment diversifiée est 

en même temps le siège d'une civilisation si originale qu'elle 

s'impose à 'elle-même à toutes les autres et qu'elle apparaît 

splendidement une, dès qu'on la compare aux ..--rende.;, civilisa

tions antiques ou modernes. 

L'Europe ne ocut sacrifier ni sa diversité, ni son unité. 

Elle doit protéger 1'originalité de ses langues, do ses cou

tumes, de ses institutions locales. Elle se mutile:ait en 

cherchant à s!uniformiser ou à limiter à l'excès le pouvoir 

les Etats qui protège la variété dos tempéraments nationaux. 

Elle deviendrait impuissante et se livrerait à ses ennemis 

si, comme l'ancienne Grèce encore, elle ne parvenait pas à 

dominer son anarchie intérieure pour soumettre son avenir 

aux décisions-de certaines autorités communes également * 

représentatives de tous et acceptées*par tous. 

/ 

• / • • 
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Voilé-, pourquoi, il l'eut laisser à l'Etat national le 

soin de résoudre tous les problèmes.auxquels il peut trouver 

des solutions par ses propres moyens ou par les accords di

plomatiques stables. Voilà pourquoi aussi il faut mettre sur 

pied une organisation internationale ayant la souolesse et 

l'autorité nécessaire pour agir efficacement au nom des 

Etats européens dans les cas où ceux-ci sent incapables de 

Irésoudre isolément les difficultés. 

Il faut accepter pleinement l'idée que les institutions 

européennes ne seront jamais assez puissantes pour faire ii 

des intérêts fondamentaux des Etats. Il ne s'agit pas de 

les briser mais-file les aider,' d'harmoniser leurs efiorts, de 

les contraindre dars une certaine mesure à sacrifier l 'a- ' 

çoïeine national à l'intérêt bien compris de la communauté. 

Gomme les égoïsmes nationaux sont .grands et que surtout les 

Etats nationaux peuvent être particulièrement sensibles aux 

intérêts de minorités, même petites, qui exercent une grosse 

influence sur leurs parxrmentr, ii faut reconnaître à l'Au

torité internationale les pouvoirs nécessaires pour vaincre 

la résistance de ces particularismes, i ais, en. revanche, si 

la résistance opiniâtre d'un Etat manifeste clairement qu'il 
t, 

risque d'être trop douloureusement atteint par certaines me

sures européennes, il faudra s'-incliner. 

Enfin la Communauté européenne est faite, en vue de l'ac

tion, JJ 1 excès des délibérations, des vétos, des contrôles, 

pourrait la condamner à l'impuissance. Il faut qu'elle puis

se travailler et prendre des décisions sp.ns perdre un temps 

excessif et sans devoir recourir trop souvent è. des compromis 

sans vigueur, Cette ôemière condition est essentielle pour 

permettre aux autorités européennes de faire face effective

ment ù leurs responsabilités. 



LA CG1TUIÏATJT3 3UR0P3EEN3 

I. Caracteres .généraux de la Ccm-unauté Européenne. ( 

Dans l'esprit de ses promoteurs, la Communauté Européenne 

est appelée à couvrir un jour toute 1 ' "Curope. Toutefois beaucoup 

de peuples ne peuvent y adhérer aujourd'hui - ou ne sont dis

posés à le faire que dans une mesure réduite. Il ne serait pas 

sage d'attendre le moment où un accord unanime serait en vue. 

Trop d'événements graves pourraient survenir entretemps.. Lés 

six Puissances qui participent à la C.E.C.A. et à la C.3.D.. 

représentent d'ailleurs déjà près de 150 millions d'habitants 

et une puissance industrielle comparable à celle des autres 

puissances mondiales. Elles peuvent donc aller de l'avant par 

leurs propres forces. Si leur entreprise réussit, il est 

hautement vraisemblable que les autres Puissances européennes, 

situées de ce côté-ci du rideau de fer, solliciteront les unes 

après les autres 1 autorisation d'en faire partie; Quant aux 

Puissances actuellement vassales de l'U.R.S.S., il faut espé

rer qu'elles recouvrent un jour leur liberté. Elles décideront 

alors librement de leurs destinées; " 

Si la Corn unauté Européenne ne peut grouper à ses débuts 

qu'un nombre restreint d'itats, elle doit cependant rester , 

ouverte a.tous en principe, et particulièrement à ceux qui 

font d'-jà partie du Conseil de 1' .u'rcpe. Elle doit aussi ev»-ir 

une çrfanisatien assez souple peur que certains Etats, désireux 

de .^enserver une plus grande liberté d'action, puissent se lier 

Ï. la Communauté 'européenne, par des traités particuliers, qui eur donneraient la qualité d'"associés". 
• 

Le souci de faciliter l'intégration future d'autres Etats 

dans la Communauté Européenne avait inspiré l'idée ae destiner 

des à présent les organes-de la Communauté Européenne dans- le 

cadre d'une -organisation plus générale. Cette organisation, 

asse- semblable au Conseil de l'iurcpe actuel aurait groupé 
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tous lçe Etats qui, sans vculcir mettre er. commun aucun 

pouvoir, auraient accepté de se soumettre au principe de 

la "consultation permanente". On pouvait espérer'que la 

plus grande majorité des Sta'tS accepteraient de participer 

à cette espèce de eommcnvealth européen. 

le statut de la Communauté Européenne aurait été conçu 

dans ce cas de manière à intégrer tous les organes européens 

existants, en modifiant le moins possible leur structure, 

mais en les ramenant aux lignes d'une construction simple. 

Personne en effet ne conteste la nécessité de donner à ' 

l'Europe un cadre politique qui évite les lenteurs, les dou

bles emplois et ies complications administratives 'inutiles. 

Il faut éviter la prolifération d'organismes isolés, inca

pables d'aceorder leurs efforts et qui double la pluralité 

des nations d'une pluralité de bureaucraties. 

La majjrité des membres n'a cependant pas pu retenir 

cette idée. 'Elle a observé que cote conceptio : dépassait le 

cadre de ses travaux, qu'elle n'avait pas cté chargée de . 

refermer le statut du Conseil de 1 'Europe et qu'il fallait 

éviter ae faire fout à la fois. Un de ses membres a ajout-' 

que le Système du Conseil de l'Juro^e et celui de la Commu

nauté !i)uroprenne étaient basés sur des principes- opposés et 

partant, incompatibles. Le premier ne peut donner que de-3 

fjyis, la. seconde a, au contraire, peur raison d'être le 

pauvôir de prendre des décisions. 

La Commission r e 3 t e n^anmeins soucieuse de maintenir 

des liens aussi étroits que ncssible entre la Communauté 

et le C jnseil 'de 1'Europe . a cet effet, elle suggère notam

ment <jue le T remier. Finistre de la Communauté fasse chaoue 

annoe un rapport devant l'Assemblée Consultative xfîx Conseil 

de 1' "urepe, les membres de l'Assemblée ayant le droit de 

l'interpeller et.de lui poser des questions (1). 

( T a aùesti un des relations de la Communauté Européenne avec 
le Conseil de 1'iurope, a été.-traitée rie .façon exhaustive 

Il dans un rapport de M. Wigny a l'Àseembloe -ad hoc'. 
" (Rapport de la Commission Ccnsti tntionnelle, p. $7)'.» 
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La Commission toute entière attache une importance 

particulière à l'idée proposée l'an dernier au •yOns6.il de 

l'Europe par 1!. Eden. La proposition de-1!. îde» permet 

en effet de concevoir une organisâtion européenne parfaite

ment souple et adaptée aux situations particulières de cha

que Etat. Elle prévoit que les Ctats ^ui ne participent 

pas à la Communauté européenne pourront fair^ avec oeîle-ci 

des traites d 'a,c aociation. Ces traites devront évidemment 
• ••• • — 

déterminer les matières sur' lesquelles porte l'association. 

Tls devront notamment prévoir si l'Etat associé participe 

au fonctionnement des organes de la Communauté par l1inter

médiaire 0'observateurs, ou de représentants accrédités. 

Les Ctats associés-ne prendront d'engagements que par vsie 

de traité avec la Communauté, mais pour l'exécution d e 3 

engagements pris 5 ils pourront confier des rissions et des 

pouvoirs aux organes de la Communauté, éventuellement 

aménages (1). ; 

2 • La. çommunauté et lesi Etats Européens. . • 

l'Europe ne doit. p a 3 se faire- en dehors des Etats", .ni 

à fortiori.contre eux. La Communauté européenne doit au 

contraire être envisagée comme un acb>vemen fc ' de l'ordre, 

européen. îlous l'avons déjà dit-plus haut, mais il est 

utile de le répéter : les peuples occidentaux ont chacun leur 

personnalité. C'est un des traits les relus remarquables de 

leur culture. Plus les hom~es, plus les groupes humains 

se diversifient, plus l'humanité elle-même' se développe, 

•fleurit, det»loie à l'infini, ses vircualit&s. Toute tenta

tive de ramener l'Europe à l'unité et à l'uniformité- serait 

une atteinte à.l'esprit et à la civilisation européenne 

et produirait la même décadence que celle qu'a conpue-la 

Grèce à l'époque Alexandrine. 

T'lurope nouvelle doit donc d'abord' respecter l'Curope 

(l) Les principes sont plus amplement développés dans le 
. rapport de Iv . Semler à" l'Assemblée "ad hoc". (Rapport 
de la Commission Constitutionnelle, p. 57). 

. " ' ..... ./.. 
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ancienne et ensuite lui ion er les incye.es de continuer. 

"Elle au'-a dore .le eeT'u o t' re l'une communauté d'Etato 

souverains conservant leur nersomalj_té • ie Irojt interr.a-

tional, gardant leur mi s si on s c > ; M r e et leur artère té 

morale, mais .rettart °n commun l'usage de ce f ta j ns _ 'cuvoira, 

|pou" on'ils soient exercés dans l'enta fftt le tous ,nàr un 

rjjsanJ_e_me__ • ugranati onal. 

3 . Conditions d'adhésion 

l'adhésion de nouveaux Etats à la Communauté européenne 

doit, çtré subordonnée à certaines, conditions. 511e comporte 

en effet des engagements réciproques d'une extrême gravité 

et suppose un degré de confiance mutuelle qui ne peut s'éta---

blir 1.1:; entre peuples partageant un même id.al politique et 

moral. 

À U conseil de 1' Europe c"est le Comité des y in 3 s très, 

décidant à la majorité des c/3 des voix qui invite un 

nouvel état à ioverir membre du Conseil de l'Europe lors

qu'il en a la volonté et qu'il est considéré eetmre capable de 

se conformer aux dispos! tiens "de' l'article 3 du statut.. 
• 

Cette procanre, excellente pour un organisme ne dis

posant pas de pouvoirs supran.tionaux, ne paraît pas convenir 

à une Communauté dotée de pouvoirs réels. la Commission 

bel ;e unanime 'propose eue seuls les Etats, membres dn Conseil 

de 1' 'utope et oui ont accepté la Convention européenne des 

droits de 1:homme puissent être admis dan?la Communauté. 

Er. outre, tous les Etats de la Communauté Europeenne' doivent 

approuver 1'adhésion du nouveau membre; Faut-il pour cela 

un traite fixant igaiement les aménagements Eventuellement 

nécessaires? Pourrait-on, au contraire, donner compétence 

aux seul s institutions de la Communauté? La première, 

solution paraît préférable, car seule sile donne à teus les • 

Etats : a garantie indispensable qu'ils ne seront Jamais obli

gés de,partager l'exercice du pouvoir commun avec des Puis

sances dont les intérêts ou la. politique leur paraîtraient 

incompatibles avec, leur bien propre. . ;. 

• % / 
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4. Los* attributions de la Communauté, Eurcp rrnp. ' 

La Gomrr.ur.auté Européenne recevra nécessairement cmm' 

attributions- minjma, celles qui ont déjà été attribuées à 

la C.ILC.À. et nrévues peur la C.E.E. Ces attributions icvrtnt 

être exercées par les ergan^e normaux de la Coromunaeté Euro-

péenne, c r e q u i suppose nécessairement une révision des trait? 

actuels. jn ne concevrait pas en effet qu'à coté i»'une C om-

ïïiunauté Europeerinn à vocation générale,, subsistent .''des ins

titutions supranationales souveraines". (1) 

En dehors des attributions de pouvoirs déjà consenties, V^rîw 

aucune compétence supplémentaire ne pourra être reconnue -

à la Cor̂ Piunauté Européenne, sinon en vertu de traité s. nou

veaux, approuvés par les parlementa nationaux. Les Etats 

européens conservent donc tous' leurs pouvoirs, saul dans 

les matières où ils en ont expressément confié l'exercice à 

l'Autorité internationale. Les membres de. la Commis si.or. s^ut 

unanimes à estimer que cette dispos!tieTi a une importance capita

le et qu'elle est la meilleure garantie possible centre'tout 

accroissement excessif des pouvoirs de la Communauté Européen-

ne. * 

En oc rte in" nombre de membres le la Commission voudraient 

c < m s e : itjieepar les 'traités de la C^E-P. et de. la •C.E.C.A. Uu^ 
«*• ••• """" ' " " " 1 

A leurs peux il sera plus facile d ' obtenir d-̂ s parlements la /w*v4«u 

création l'une Autcrit* supranationale, dotée le pouvoirs 

(1) Pons son rapport à l'Assamblée "al Loc", i . Bcnvo.nuti 
écrit: "En accord général est intervenu au sein le la 
Commission sur le principe du transfert à la Communauté 
des compétences et' les pouvoirs de la C E . C i . , et do la 
" C E . ! ) . La Communauté constituera avec -la C.E.C.A. et la 
C E , P . une unité juridique. 
Il a été'souligné que si l'article *•£ impose Xe transfert 
à, la Communauté des attributions do la C.E.D., celui des 
attributions de la C . E.CA. n'est, pas expressément demandé 
et constitue déjà un élargissement de competer.ee par rap
port' aulx indications de 1 1 article' EjC, la Commission una
nime a toutefois estimé- que la question de la C . E.CA. 
devait être placée sur le même plan que celle de la C . E . D . 
Il s 'agit dans les deux cas d'institutions Esupronatic.noies 
souveraines et il serait inconcevable qu'elles puissent 
•exercer leurs pouvoirs à cote et indépendamment d'une Com
munauté supranationale souveraine à vocation - générale,. 

http://omrr.ur.au
http://competer.ee
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d'avis- qu'il faut, dès le début, affirmer que la Communauté. 

compétence; les o3mpéteuees déjà 

attribuées à la C.E.C.A. et à la C.E.E. et'en outre une 

effectifs, si la compétence de cette Autorité est plus étroi

tement limitée. Ils craignent qu'en revanche, l'octroi d'une 

compétence trop étendue ne1 se traduise par une défiance à 

l'égard de l'Autorité supranational'4, et par un surcroît de 

précautions et de contrôles le nature à la paralyser dans 

son action. 

les mêmes membres font observer que s'ils veulent res

treindre au minimum la compétence originalement accordée à la 

£ Communauté, ils ne centestent cependant pas que, par la nature 

des choses, la Communauté sera amenée à étudier des nu cotions 

d'ordre'plus général, notamment en matière de politique étran

gère,' eh matière économique et en matière financièré .^Sans 

doute, la définition d'une politique de défense est actuelle- . 

ment de la compétence du Comité des ministres de 11O.T.A.P., 

mais si dans vingt ans .l'G-.T.A.E. n test pas prorogé, le pro

blème se posera. Ensuite le Comité des "inistres de la C.E.E. 

peut r.raposer de se réunir en commun" avec le Comité de l'C.T.A.N, 

et cette, délibération même suppose que les pinistres procèdent 

, îj i^'^^ji^ • à un premier examen des problèmes pesés, ƒ II en va le même en 

EE matière économique'puisque la C.E.C.A. a pour mission ie dé-

i f v ^ ^ j x J ^ - ~y finir les_ob.jactifs de la politique des _tats memereseen ce, 
K ^ P / qui concerne le cloarbon-et l'acier. /les Pouvoirs reconnus aux 

deux Communautés èn matière financière .et fiscale obligeront 

également les autorités responsables de la Communauté à pren

dre en considération'les intérêts économiques, financiers et 

monétaires ie l'ensemble de la Communauté Européenne./ ?out 

ceci implique donc l'octroi à la Communauté d'une mission 

d'ordre général, au moins en ce qui concerne les études et la 

préparation des décisions. Ces membres de la Commission le 

reconnaissent, mais ne voudraient pas aller au delà.. 

La majorité des membres de la Commission est en revanche H 



compétence- d'or are écoiioai<Tue qu'il f; .u irait préciser. £n 

effet un les buta de la Communauté Européenne ost la créa

tion d'un gr&ni marché et elle ne pourra l'atteindre rue si 
» RU i . i i i r r -

ses attributions économique, sont étudiées immédiatement. 

.La Conférence de nome, le 24 février Téo3, Q tris cet''; 

idée en considération et un agrément semble avoir été otte:r 

de la part de tous les ; inietres réunis. 

La résolution du 10 septembre 1952 des . inistres à 

Luxembourg avait déclaré 1'ailleurs en termes exprès rue la 

Communale té 'doit recherchez' l'établissement de bas-_s commun 

de développement économique et la fusion des intérêts essen 

tiela les Etats ©ambres", Il s'agit évidemment entre aetre 

choses des efforts à accomplir peur réaliser la complète 

convertibilité des monnaies, voire la création d'un système 

monétaire connuh. Il s'agit aussi les autres conditions de 

la création d'un grand marché :.révision des systèmes tari

faires et les restrictions quantitatives aux échanges, dé

termination des oonditicns d'un commerce international loya 

facilités à donner aux migrations de travailleurs, adapta-

tien i«s politiques sociales et &**b niveaux ir salaires, 

nécessaire a tour, empêcher que le retara injustifiable d'un 

Etat matière sociale ne paralyse, par une concurrence ' 

injuste, le progrès social des autres. Le but final est, 

en tout cas, d'établir un. régime de libre circulation ces 

personnes, des marchandises et d es capitaux. 

Dons ces conditions, la Commission estime que la é;ui-

munauté Européenne devrait pouvoir jouer le rôle d'un or

gane le co:rdinaticn, chargé de défendra le joint de vue 

européen contre les tendances isolrtiouistcs des Etats. 

Elle serait chargée à 'cet effet, dès le début, l'un ï mis-

sien d'étuao, d ' inyjjstlgatl en et de concll: eti ->::. ?n le 

promouvoir et de réaliser par Voie de négociation, une•har-

monisation ces ooïitiaues nationales 
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t*i\ Comment cette coordination pourrait-elle être obtenue y 

if 

Si l'Exécutif européen est composé - au moins pour une" 

parc - de I inistres ipati nnany , ces Pinistres pourraient se 

concerter en vue de prendre une' attitude commune aux divers 

Comités dos • inistres dont ils font partie. Si en veut.. 

/aller plus loin, il faudrait non seulement-prévoir l'attri

bution de compétences nouvelles à la Communauté, mais en 

outre décider par un traite qu'elle serait représentée comme 

telle à l'O.E.C.E. et dans les autres organismes économiques 

L nt e m e t i enaux. 

Pans le caë* où l'exécutif européen ne comporterait pas 

de !" inistres nationaux, la coordination serait, plus malaisée. 

Pareil Exécutif ne peut pas en effet prétendre représenter 

à l'O.E.CE., à l'E.E.P. ', etc... les gouvernements''natio

naux qui ne lui ont délégué aucune compétence .ians ce do

maine. Il ne pourrait donc avoir aucun eontact organique 

avec les organisations économiques et sociales dont il doit 

précisément coordonner les efforts. 

Il ne pourrait pas, semble-t-il, être utilement rem

placé dans ce rôle par le collège des Pinistres nationaux qui 

ne sera doté .que d'une compétence limitée et qui ferait 

plutôt office de contrôleur que celui d'animateur. 

A -«et effet, elle devrait pouvoir utiliser les insti

tutions européennes déjà existantes et avoir notamment des 

liens organiques avec l'OPE.CE., l'U.E.?., la Conférence 

Internationale- du Travail,- en vue d'éviter les doubles em

plois dans l'élaboration des plans économiques et de main

tenir- par tous les moyens possibles l'harmonie nécessaire 

entre l'écenomie de la Communaité et celle du reste de 

l'Europe. 
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à la Coiiiaunauto une compétence économique. Eo courrait-

elle pas le risque ie s 1 isoler du reste le l'Europe, le 

tendre à constituer uns nouvelle unité économique et de 

compromettre mortellement, dans ces conditions, les pos

sibilités d'expansion des petits pays exportateurs sur 1*5 

marché britannique et les marchés d'outre-mer. 

On peut repondre à cet argument en faisant remarquer: 

1 ) que la Communauté Européenne doit pratiquer une 

politique de coordination, non d [autarcie. Eli-? 

cherche à ouvrir un g ranci marché, rais aoit éviter 

d'isoler l'Europe des axrtres -puissances par l'ins

tauration d'un protectionnisme ou d'un planisme 

européen. 

2) que la Communauté Européenne représente déjà, un 

marché si vaste que beaucoup de problèmeF insolu

bles dans le cadre national pourraient y trouver 

leur solution./L'augmentation possible de la t 

production agricole remédierait, par exemple, à 

la pénurie de dollarsi /La puissance commerciale 

ie cette Communauté lui,permettrait.éveutuellemont 

aussi de conclure avec les Puissances d'outr--mer 

des traités de commerce beaucoup plus favorables à 

s os membres que ceux qui sont conclus individuelle 

mont aujourd'hui par chaque Etat,^ 

.3) que la-Communauté devrait nécessairement trouver 

un terrajn d'entente avec la Crande-Eretagne. Si 

celle-ci a jugé utile de rechercher des liens d'as 

sociation avec la C.E.C.A., il est certain a 



• fortiori qu'en présente d'une Communauté- Européenne 

aycnt une compétence économique, elle s'efforcerait, 

ainsi que les a u t r e 3 Etats de l'Europe, do maintenir 

par des accords économiques les relations tradi

tionnelles des pclitiepoes commerciales qui sont aussi 

importances peur elle que pour nous. Il est clair 

toutefois que les relations économiques avec la 

Grande-Bretagne, risqueraient de graves détériorations, 

si la Communauté commettait l'imprudence de créer 

une situation artificielle grâce à des moyens pro

tectionnistes GU à des discriminations monétaires. 

Pour toutes ces raisons, la Commission estime en majo

rité que la Communauté Européenne doit, dos. le début, re

cevoir-une certaine compétence éoonomique et Qu'il est dé--

sirable que les bases d'une politique économique commune • 

soient négociées et établies en même temps que le projet même 

de Communauté. 

7. Les Organes de la Communauté, 

a) Législatif. . 

En application du principe émis au début de ce rap

port, selon lequel la Commuaiauté .Européenne repré

sente les citoyens et les Etats, il y a un accord 

unanime sur le principe du bicaméralisme. Toutefois 

le. mode _~d^l^tion et la c ompétence respective des 

deux Chambres restent dans une certaine mesure fonc

tion l'une de l'autre et dépendent aussi du rôle at

tribué aux gouvernement3 nationaux dans l'Exécutif 

européen. 



Les peuples ne peuvent être effectivement représentes 

que s'ils s'intéressent aux affaires européennes et parti

cipent aux élections. Un grand noirbre de membres de la 

Commission élèvent de sérieux doutes à ce su.jet et sont 

opposes pour cette raison à 1 ' jn-t-roductiop immédiate du 

suffrage universel."D'autres, au contraire, esp-rent que 

les questions européennes et la désignation de Péputés euro

péens sera un événement de- grande actualité qui suscitera 

un grand intérêt dans le public, les journaux et des partis,_ 

et ils estiment que, dans ces conditions, l'élection directe 

se recommande dès la première législature. 

Dans, le cas eu les membres de la Chambre des peuples 

seraient olus au suffrage indirect par les parlements natio

naux, le S^nat ne peut guère être différencié de la deuxième 

Chambre que s'il est désigne* par les Gouvernements. les 

Sénateurs, dan;, ce cas, voteraient individuellement, mais 

pourraient recevoir des instructions.' 

les membres qui préconisent cette formule font remarquer 

qu'elle laisse une responsabilité très étendue aux Sénateurs, 

l'exempl; de l'OPU montre que Isa •instructions gouvernementa

les donnent en pratique une .grande latitude et de grandes 

possibilités de négociation aux délégués - surtout s'il 

n'y a pas de vote par -Hat. "D'autre part, il est indispensa

ble que les gouvernements puissent faire connaître leurs 

points de vue et les dépendre dans les assemblées publiques 

qui ont 1'oreille de 1 opinion. A défaut d'influence gouver

nementale au Sénat,.les Etats seront contraints d'agir dans 

le secret de 1* xécutif et d'y reclamer des droits plus 

étendus. 

La -majorité de la Commission, n'admet pas la nomination 

des S^naJi'^1™3 qe.r-l"7 gnnvopnrifcr»tn, • Ty- minorité accepte

rait que .le gouvernement partage avec le parlement le droit 

de nominatirn. Un projet de loi déposé à la Chambre en dispose 

déjà ainsi.pour ce^qui concerne les membres de l'Assemblée' 

Consultative du Conseil de l'éurope. Il y aurajt en tout cas 
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intérêt à adopter une règle identique dans les deux cas, 

parce que cela permettrait de désigner_les mêmes hommes 

comme membres du Sénat et comme membres du Conseil de 

l'Europe. l'Assemblée "ad hoc" y voit une façon pratique 

d'établir une liaison interne entre la Communauté et le 

Conseil de l'Europe. 

.La composition des deux Chambres oppose dans une 

certaine mesure les. petits Etats aux grands. La majorité 

de la Commission attache une importance majeure à obtenir 

au Sénat l'égalité des Etats. 

En effet, le principe même d'une fédération ou d'une 

confédération implique le maintien de la personnalité 

des Etats. 

Certes les populations des Etats sont très inégales 

en nombre, mais" il sera tenu compte de cette inégalité -à 

la Chambre des peuplés. Les Etats n'en sont pas moins 

des entités souveraines qui auront- comme telles des res

ponsabilités à assumer. Même.dans une fédération aussi 

centralisée que" les Etats-Unis d'Amérique, au sein des

quels les traditions nationales et les différences de lan

gues,-de législation et de mentalité sont infiniment moins 

sensibles qu'en Europe, le principe de l'égalité des Etats 

est scrupuleusement reconnu et le Nevada, qui/compte 

100 000 habitants, a deux Sénateurs comme l'Etat de New York 

qui compte 13 millions d'habitants. 

dest en tenant compte de ces considérations que la 

Commission a émis les avis suivants en ce qui concerne le 

Pouvoir Législatif de la Communauté. 

A. ASSEMBLEE POPULAIRE. 

1 e Composition - La grande majorité des membres de la 

Commission estime que les Etats ne doivent pas être"repré

sentés à l'Assemblée populaire au prorata de la po

pulation, mais préfère une représentation'fixée par 

le traité comme il a été fait pour les Assemblées 

de la C E. C A., et de la .0. E-, D. , 



eu une representation proportionnelle comportant le correc

tif d'un maximum et d'un minimum. 

Toutefois, les membres de la Commissien accepteraient 

une representation au prorata de la population s'ils étaient 

asaur a ou'en revanche la Chambre des Etats soit composée 

d'un nombre égal de reorésentan es par état. 

2° l'ode d'- lection - la grande majorité des membres le 

la Commission estime que le traité doit contenir des dis

positions imperatives sur les principes généraux du mode 

d1oiooticu é^moeiatiqueî suffrage universel des hommes et 

de.-: femme s, age, vote secret. 

En ce qui concerne l'élection au suffrage direct ou 

1'.lection au 2ème degré, la plupart . des membres estiment 

que le question doit 'être également fixée par le traité. 

In revanche, tout ce qui cenéorne le régime électoral devrait . 

être laissé à la législation nationale. 

la majority des membres de-la Commission estime- qu'en. .4] 

Belgique tout au moins, il ne serait pas souhaitable d'éta

blir jc 3 la. première législature le suffrage direct, mais 

à partir de 'le -,2^me législature la majorité le préconise. 

•--,-) tf y[.-. -je vrte - La ouasj unanimité des membres estime 

qu'une majorité qualifiée doit'être requise peur certaine 

d e c i o i e n s. 

E . 1 E-CPBE ' P.S ETATS 

ur. no&tr j •. gtiû Jo reprvscfitan 1*n peur ^ ha our. 5**^ Ftat;-* jnôiabrë 
* 

Eue mir.orité' admet qu'à le Chambre Hauts la r">çre

sent1.tier, soit :tabiie i»ar traité comme peur les assemblées 

i-' i p.- d e / j é g i g na t i o r. - la majoré le i n " e 3«Emission 

préconise 1' "! e et ion' des Sénateurs rar les onrlerp-nt.-' natio-

rr.ux lar.fi mandat impératif.. Elle écart? ''cno la iésigna-

tion par les gouvernements, que ceux-ci aient eu non le 

http://lar.fi
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droit le donner des ir.stévictionsf et également la nésigna.-

ticn pue décision concordante du parlement national et ru 

gouvernement national. 

Toutefois, une minorité préfère la désignation par 

décision concordante au parlement naticnal et lu gouverne

ment national. 

Certains membres préféreraient une désignation gouver

nementale, au moins, au début, si la Chambre des peuples 

était déjà élue par les parlements nationaux. 

3° l'Ma de vote - l'unanimité de la Commission estime 

que, pour'certaines décisions, des majorités qualifiées 

doivent être requises. 

« 

La minorité estime nécessaire de prévoir pour certains 

cas l'unanimité. 
Incompatibilité entre mandats aux a 33e*-. blées européennes 

et mandats parlementairis nationaux. _ 

La quasi unanimité des membres estime que cette 

question ooit être laissée à la législation nationale et que 

1'incompatibilité n'est pas .désirable au moins au début, bien 

qu'à la longue, elle s'avérera vraisemblablement nécessaire 

pour des raisons d? fait. 

Attribution Hes Chambres 

Tant peur l'Assemblée populaire que peur la Chambre des 

Etats, la quasi unanimité, de la Commission propose, les 

pouvoirs suivants : 

- Piuvoir d*1 ordre législatif dans • la limite, de la 

c OBip e t enc e de la C ommunau t é ; 

- Pcuvrir de.participer à la nomination d'un exécutif; . 

- Pouvoir ce voter le budget. 

La Commission reste divisée sur le iroit pour le Légis

latif de renverser I 'Exécutif. Un certain nombre d.es 

commissaires préféreraient que l'Exécutif scit élu à temps 

et ne puisse être renversé. 

• A . 



Sn revanche, elle estime'unaniment qu'aucune des deux 

Chambres ne petit déeider de nouveaux transferts de compétence 

nationale à la Communauté luroptenno. , 

Exécutif . . • • 

La composition de l'organe executif de la Communauté a 

suscité les d .ébats particulièrement longs et 'animes au sein 

de la Commission. 

Trois systèmes possibles ont été examinés par la Commis r 

sien : 

1) Collège de Ministres nationaux (les Ministres des Affaires 

européennes des Etats membres") 

2) Collège composé d'un certain nombre de Ministres désignés 

par les Assemblées européennes et de Ministres- membres de 

c-acun des ouveTnemeats nationaux. 

3) Collège, de Pinistres Uosiené's par les -Assemblées européennes 

et.de Ministres designés- par les gouvernements nationaux, 

mais non membres de ceux-ci. 

1ère formule 
i 

P a rmi c e s f o rmu 1 e 3 , la p lus Semble est celle qui crée 

un Exécutif composé seulement de ministres nationaux. Chaque 

gouvernement désignerait parmi ses membres un ministre exclu

sivement charge des Affaires européennes. Ces ministras 
nationaux siégeraient en collège et constitueraient ensemble 
, ' a * <r ' p 
^e "cuveraement permanent.de la Communauté. 

Ce système comporte les avantages suivants r 1 1 est 

simtlp et réduit au "minimum la complexité de 1'Exéeutif. Il 

met des ministres nationaux en contaet immédiat avec les dif- •" 

ficultés«politiques et administratives auxquelles la Commu

nauté devra faire face, Il suscitera moins de défiance d a n 3 

les parlements 'nationaux lorsqu'il s'agira de faire ratifier 

le projet- et, d 'autre'part, lorsque le collège des ministres 

européens aura recchnu la nécessité de prendre une décision, 

cette décision aura, sur les parlements et les peuplés une gran

de autorité morale. Enfin, ce collège des Ministres nationaux 

pourra représenter les Eta t3 à l'O.E.C.E., à la C.E.D., au 

Conseil de 1'"urope et cette unité d'action renforcera 

http://et.de
http://permanent.de


l'influence de la Communauté Européenne au sein de l'Europe 

toute entière. 

Certains membres estiment que cette formule ne crée pas 

une réelle attribution de pouvoirs à une autorité supranatio

nale . 

Après examen, la Commission a reconnu que même dans 

cette hypothèse "minimaliste", il y avait réellement création 

d'un pouvoir supranational. 

Il faut distinguer deux cas. selon que les pouvoirs 

attribués à l'Exécutif européen lui permettent de prendre des 

décisions à une majorité- simple ou qualifiée, - ou que l'una

nimité des ministres européens est exigée. 

1er cas • 

fans le premier cas, il y a évidemment transfert de pou

voirs à une autorité supranationale. En effet, les décisions 

de l'Autorité européenne auront leur pleine valeur, même si un 

ou deux Ministres s'y opposent. Si 1-e gouvernement eu le par

lement national auquel appartiemaent- ces Ministres, est opposé 

à la décision prisé, cela ne lui permet ni de démettre ou de 

renverser le Ministre national, qui a voté contre aile, ni de 

refuser d'exécuter la décision supranationale. 

Que l'Exécutif européen soit composé de Ministres na

tionaux ou de personnalités élues directement par les assemblées 

européennes, le transfert de pouvoir-de l'autorité nationale à 

l'autorité internationale s'opère donc. 

En fait, dans le cas d'un Exécutif composé de Ministres 

nationaux, les situations de chaque pays seront plus exacte

ment appréciées et pesées et si l'Exécutif prend une initiati

ve de nature à heurter un gouvernement ou un parlement national, 

il le fera en toute connaissance de cause et après avoir cher

ché par voie de négociations une solution moins brutale. Au 

cqntraiia, si les Ministres européens ne font pas partie des 

gouvernements ni des parlements nationaux, ils risquent de se 

• trouver à 1'improviste devant une opposition' dont ils n'auront 

pas mesure' l'importance. 

./.. 



Si lo traite attributif de pouvoirs décide que certaines 

décisions doivent être prises à l'unanimité, il y a encore 

transfert de pouvoir, assorti d'un droit de veto, si les par

lements sont réellement dessaisis. Le système est réellement dnn 

ge-reux parce qu'il peut aboutir à une carence totale d'autorité. 

Si les parlements ne sont pas dessaisis et gardent leur 

pouvoir, à moins que 1'Exécutif européen ne prenne une décision 

unanime, il n'y a en réalité que transfert le pouvoirs sous 

condition. Si un des Ministres nationaux, membre de l'Executif 

eurej. .en,empêche l'unanimité en votant négativement, on ne doit 

pas lire oar.s ce cas qu'il a mis son veto, mais qu'il a refusé 

le transfert de pouvoirs. 

Quelle est, dans ce système, la. responsabilité du Ministre 

nations! vis-à-vis de son propre parlement. Il est .videmmerït 

responsable de la décision qu'il a prise et peut donc être 

désavoué. La décision légalement adoptée par l'exécutif euro

péen reste néanmoins valable, même si le Ministre qui y a parti

cipé, est après coup désavoué. 

A part quelques membres, la Commission a rejeté l'idée d'un 

Exécutif européen, composé uniquement de Ministres nationaux. 

Elle craiet que pareil collège de Ministr s ne soit pas assez 

indépendant des points de vue nationaux pour concevoir une 

politique vraiment européenne. A son avis, il faut que 1*Exe

cutif comprenne des hommes élus par des assemblées européennes 

et charges uniquement des problèmes communs à toute l'Europe. 

Comment dans ces conditions organiser l'Exécutif? Il faut 

en effet trouver le moyen de concilier une série d'exigences 

à première vue contradictoires. 

Tout d'abord, il faut que l'Exécutif soit efficace, qu'il 

puisse agir vite et mettre l'unité dans son action. Cela 

inte ait de le surcharger de contrôles crop nombreux ou do 

le soumettre à des. procédures qui exigeraient des délais trop 

longs. Il faut éviter aussi que tous les actes de l'Exécutif 

puissent être remis en question par des autorités qui ne parta

gent pas ces responsabilités et qui le paralysent par une 
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attitude euromoe.t oritiqu: et stérile.. L'iJée acceptée à 

Strasbourg de créer, en face du Comité des Ministres européens, 

un Conseil des Ministres nationaux: inqui- te à ce peint de vue 

les membres ce la Commission. Si le Conseil des Ministres 

nationaux a le pouvoir de surveiller et superviser tous les 

actes de 1 1 Exécutif ' européen, ee-lui-oi perdra beaucoup de son 

autorité more le et de ses moyens d'action , il lui sera diffici

le-de maintenir une politique cohérente et d'agir avec la promp

titude nécessaire. Chose plus grave encore, les responsabilités 

seront pur/.amees entre des deux organismes, le Parlement euro

péen, comme les parlements nationaux, se trouveront en 

fait devant deux eo] lègos irrespirables puisqu'ils pourront 

toujours rejeter l'un sur l'autre la responsabilité des déci

sions ou do l'absence d° décidions.-

On a cherché un moyen de résoudre- la difficulté en défi

nissant strictement les compétences r spectives de l'Exécutif 

euroo 1er. et du Conseil ces Ministres nationaux. 

Ce par-"âge d ' attributions permettra évidemment de réduire 

la zone de conflit et d'éviter des rppositj ens.formelles. 

M'abc : tit-il pas cepenhant à créer une sorte de pouvoir euro

péen bicéphale et à cristalliser, si elle apparaît, 1'opposition 

entre une politique européenne et les politiques nationales. 

Ce système n'é-ehaope pas aux critiques. S'il levait iurer, 

il semble que, par la force des choses, s'établira un système 

de liaisons entre les deux organismes et peut-être la coutume 

politique créera-t-elle l'organisme qui fait défaut dans La 

loi . 

La majorité de l'Assemblée "ad hoed1 semble considérer 

que le Comité des Ministres n'aura qu'une existence éphémère 

et qu'en tout cas son rôle est appelé à se réduire. Cela 
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n'est pa." du tout certain, car 1 • expérience' apprendra pro

bablement aux Ministres européens à quel point ils rnt 

besoin du concours et de la bonne volonté des Ministres 

nationaux. Ils constateront eux-mêmes qu'aucune' politique 

européenne do grande portée ne peut être menée à br.nne Pin 

si les Etats ne sont pas directement associés dès 'le début à 

son élaboration. l'Autorité pclitique européenne doit en 

effet harmoniser l e 3 volontés des peurlos et des états. _ 

Un gouvernement européen ne pourra so maintenir s'il a 

contre lui les masses européennes, mais pas davantage s'il 

est en conflit permanent avec certains Etats. Sa politique 

doit donc nécessairement obtenir, dans ses lignes générales, 

l'approbation dea uns et ies autres. 

C'est ce qui incline la plupart des membres de la 

Com ;is3iori à Souligner combien il serait dangereux de main-
• 

tenir les vrcuvernements nationaux trop à l'écart dés acti

vités de l'Exécutif européen. Celui-ci va devoir répler 

des e. s fort difficiles, prendre des décisions souvent 

dures et-qui ne peuvent être admise^ que parce que toutes 

les autres, possibilités ont dû être écartées. C'est au 

cours do l'élaboration .l'une politique qu'il faut succes

sivement éliminer beaucoup de solutions séduisantes, pour 

so rallier à une position dont les avantages ne sent clairs 

que pour ceux qui ont exploré les ressources d-'une dernière 

formule. Si 1*9 Etats nationaux ne participent pas h 

ce long enfantement, ils seront tentes de ne voir que les 

inconvénients des propositions qui leur seront faites, d'en 

rréconnaître le mérité et de revenir continuellement à des 

projets plus séduisants en apparence,• mais qu'une étude plus 



approfondis avait écartas. 

2 c. me formule 

C'est dans ces conditions que la Commission a envisagé 

la possibilité d'un exécutif européen comprenant à la feis 

des Ministres, européens et des représentants des. gouverne

ments nationaux. Ces Ministres constitueraient un soilège 

unique, délibérant en commun. Six Ministres nationeux et 

sept Ministres européens, siégeant ans071b"1 e da"-s ure rôrr.e 

ville, ayant les mômes responsabilités, anxieux de trouver 

une solution aux mômes problèmes, de porter rem.de aux 

mômes difficultés, dirigeant les mom>" ? administrations, les 

mêmes comités d'études, obliges d'obtenir le concours des 

mêmes assemblées européennes, parviendraient sans d oute 

rapidement à t tabler entre eux une grande cohésion. Certes 

chacun des Ministres nationaux retournerait régulièrement 

dans son pays pour participer au éferiseil des Ministres. 

Ils seraient certainement sensibles aux réactions lu 

Gouvernement et du pa nlomont auxquels il" appartiennent -

comme t'eus les Ministres peuvent l'être à celles ces région 

ou des provinces dont ils sont issus - et ils seraient 

ainsi en quelque, sorte divisés à l'intérieur d'eux-mêmes. 

11 no faut pas y voir dun mal. mais un bien. ' Tout l'effort 

européen consiste à trouver une synthèse entre l'unité 

nécessaire et la diversité également nécessaire des.v< ci

tions européennes, les Ministres nationaux surent peut-

être dans ce*sens les plus européens des Ministre., ceux 

qui verront le mieux tout l'éventail, des possibilités et 

des difficultés, personne ne pourra mieux qu'eux assumer 
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la liaison si importante et si délicate entre les Etats et 

la Communauté. 

L'Exécutif Européen prendra en principe ses çjécisi m a h 

la majorité des voix. Dans certains cas cependant, une 

majorité qualifiée pourra être requise, parmi les Ministres 

nationaux. La Commission ne pense pas qu'on puisse prévoir 

la règle de l'unanimité, sinon dans des cas très exception

nels. Elle craint en effet que la règle de l'unanimité 

aboutisse à la paralysie du Pouvoir. 

La Commission en majorité est favorable à cette concep

tion de l'Autorité européenne. Les Ministres européens 

pourraient être démis ou renversés par suite d'un désaccord 

avec leur propre gouvernement ou avec leur parlement national. 

Cela heurte un peu la logique de Tijoyve conception juridique. 

Est-ce une cause d'instabilité et de faiblesse? 

la Commission ne se laisse pas ébranler par cette objec

tion. Elle constate qu'en fait les Ministres des Affaires* 

Etrangères ne changent pas si sruvent. Elle croit qu'il en 

irait de même pour les Ministres des Affaires Européennes, 

spécialisés et peu mêlés aux questions de politique intérieu

re. Les Gouvernements auront d'ailleurs le- plus grand inté

rêt à être représentés par .les hommes ayant l'expérience 

du travail et dont l'influence sera d'autant plus grande 

qu'ils resteront plus longtemps en place. En outre, à 

moins d'imaginer que les gouvernements nationaux ne ma

chinent systématiquement une politique anti-européenne -

et dans ce cas, rien ne marchera - il faut croire qu'ils 

chercheront au contraire, en plein accord avec leur Ministre 

des Affaires Européennes, à trouver un juste milieu entre 

l'intérêt ccmmun et les contingences nationales. 



Si, comme Le propose la Commission, lriïxécutii est îoiama 

à temps, et non directement responsable devant "les Chambres 

européennes; le problème- est .simrlifié. Il n'y a pas, en 

réalité, double allégeance, 

SI 1 1 Exécutif européen peut être renversé à tout moment 

par chacune des Chambres européennes, quel effet Ie vote de 

méfiance aura-t-il sur le sort des Ministres membres d'un 

gouvernement national? 

Cela dépendra d'abord de la signification du vote. S.. -

la m;-fiance ne vise pas la politique d'un des Etats nationaux, 

ceux-ci agiront nomme tout chef d'Etat dont le ministore es; 

renversé r ils s'efforceront de trouver un Ministre des Affai

res européennes qui ait à la fois la confiance du parlement 

>national et celle du parlement de la Communauté. Si le 

Ministre renversé n'ar.paraît pas comme personnellement visé pa 

le v~te dé censure, il pourra même être redésigné. C'est une 

question de fait qui devra peut-être faire l'objet de conver

sations entre les gouvernements intéressés et le nouveau Pra-' 

mier Ministre designé. 

Si le renversement de l'exécutif euronéen est le résultat 

d'un conflit réel entr» les Chambres européennes et un ou 

plusieurs gouvernements nationaux, la crise prendra un 

caractère partioe.lièrement grave. Si grave que souvent les 

hommes rolitiquo8 ;. responsables craindront cette éventualité 

et utiliseront toutes les possibilités de négociation avant 

que paroille situation n'éclate en pleine lumière. 

Mais si pareille crise est inévitable,- la loi même du 

régime lemoeratique exige qu'en en accepte les difficultés. 

St peut-être vaut-il mieux ne pas vouloir établir a priori, 

dan:: une Constitution, les règles de procédure à suivre en 

pareil cas. Dans nos vieux pays parlementaires, c'est la 

coutume et non la C(institution qui règle ce que doit faire le 

chef de l'état lorsque le gouvernement est r-.-nverse. .Pans 
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le cas présent, également, il faut laisser aux autorités 

européennes et aux gouvernements nationaux la charge de leurs 

responsabilités. L'Etat ou les Etats nationaux, visés par 

le vote de censure, peuvent résister, renommer le Pinistre 

renversé, ou en choisir un autre, qui recevra des instruc

tions analogues. Peut-être que devant cette résolution le 

parlement européen transigera. Si l'Exécutif européen est 

renversé une seconde fois, le gouvernement national sera 

probablement contraint de céder. Peut-être une conférence 

diplomatique devra-t-elle être convoquée - et en présence de 

difficultés de fonctionnement insurmontables devra-t-elle 

instituer une procédure adéquate. La Commission estime en 

tout cas qu'il faut faire confiance aux hommes d'Etat et 

ne pas les lier à l'avance par des procédures a priori, dans 

les cas où la crise politique qui s'ouvrirait manifesterait 

qu'il y a un conflit vraiment grave entre la Communauté et 

l'un ou l'autre de ses membres. 

3ème formule. 

Une minorité de la Commission s'oppose résolument à 

l'idée de faire siéger au sein de l'Exécutif européen, des 

I inistres membres d'un gouvernement national et solidaires 

de sa politique. Ils estiment que ce serait la négation 

même de l'idée européenne parce que ces ministres, préoccu

pés le leurs problèmes nationaux et manquant d'indépendance, 

ne pourraient pas acquérir une mentalité vraiment européenne, 

faire instinctivement abstraction de tous les points de vue 

particuliers, pour se laisser inspirer uniquement par l'inté

rêt commun. 

Les mêmes membres admettraient toutefois que chacun des 

gouvernements puisse nommer un de ses nationaux comme membre 

de l'Exécutif européen, à condition que celui-ci ne soit pas 

membre d'un gouvernement national. Ci l'Exécutif européen 

était renversé, les gouvernements nationaux devraient dési

gner une nouvelle personnalité, s'il apparaissait que le 
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I.inistre renversé avait perdu personnellement la confiance 

dés Chambres stiropéennes. 

Cornaient désigner les hinistres européens ? La Commis

sion estime que les assemblées ne pourraient pas établir 

elles-mêmes les dosages indispensables de nationalités et de 

tendances politiques. Il faut donc un formateur de l'équipe 

ministérielle, chargé de présenter une équipe. Les assemblées 

devront évidemment ratifier les choix. Le formateur, appelé 

à jouer un role de Premier ' inistre, serait désigné par les 

deux Chambres, ou par le seul sénat, oonme le propose l-'As-

semblée ad hoc, 

le système est assez simple et permet de constituer un 

gouvernement conforme aux traditions de notre système parle

mentaire. Chaque Jinistre assume la gestion d'un département. 

L'ensemble de L'équipe est responsable devant le parlement,, 

Quelques membres de la Commission préféreraient que 

1'Exécutif européen rappelle davantage le système présidentiel 

qui s'adapte mieux, selon eux, à une fédération ou une confé

dération. Dans leur système, l'Exécutif serait un collège, 

élu ou désigné à temps, qui délibérerait en commun et pren

drait en commun toutes les décisions, l'exécution dos déci

sions étant confiée à des sous-secretaires l'Etat, hauts fonc

tionnaires non responsables devant les Chambres, comme les 

Ministres américains. Pareil Exécutif serait plus fort, selon 

eux, et risquerait moins d'être paralysé par les Chambres. 

Sa stabilité lui permettrait de négocier, dar s de bennes con

ditions, avec les gouvernements nationaux. Il permettrait 

d'éviter.les inconvénients unanimement déplorés du ."gouver

nement d'assemblée". 

C'est en tenant compte de ces diverses considérations 

que la Commission a émis l'avis suivant, en ce qui concerne 

l'organisation du Pouvoir Exécutif dans la Communauté . 
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Pouvoir exécutif de la Communauté-. 
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En ce qui concerne la composition ie l'Exécutif européen, 

la Commission, à "part quelques membres, rejette l'idée 

d'un exécutif composé uniquemerf ùa I inistres nationaux, 

La majorité des membres de la Commission propose un 

Exécutif européen composé à la fois de 1 inistres curc-

éens et de * inistres nationaux. Pans certains cas déter-

. minés, les décisions de ce collège commun des Ministres 

européens et des Ministres nationaux seront acquises soit 

par la majorité simple des Ministres nationaux, soit par 

la majorité qualifiée de ceux-ci. 

Une forte minorité propos© un-Executif européen'de T3 ou 

lo membres, parmi léser.; els il y aurait six r eurt s entants 

des gouvernements nationaux, ces représentants n'étant 

cetendant pas membres du Conseil des ; inistres dans leur 

tays respectif. 

La majoDr i té de la Commission estime que l'intervention 

des ; inistres nationaux devra, dans certains c a s , réunir 

une majorité qualifiée, mais qu'aucune décision ne serait 

subordonnée è. l'avis unanime de coux-ci. 

Désignation des , inistres européens.' 

La majorité de la Commission se prononce en faveur du 

système selon lequel le Premier Ministre sera désigné par 

le Sénat ou par chacune des deux Chambres du Parlement 

• ' européen siégeant séparément. Le. Premier ] inist.ro dé

signera lui-même ses collaborateurs. Le gouvernement ainsi 

constitué devra obtenir la oeniiance de chacune des 'deux 

Chambres, 

La Commission rejette l'idée de désigner tous les Minis

tres européens par les. deux Assemblées européennes e t 

elle rejette aussi l'hypothèse dans laquelle l'Assemblée 

populaire et la Chambre des Etats siégeraient en commun. 
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* Los iéinistres européens seront nommés pour une durée 

déterminée, mais sont rééligibles et ne pourront être 

renversés au cours de leur mandat. 

Mode de fonctionnement. 

La majorité de la Commission estime que l'Exécutif doit 

agir exclusivement en collège, étant assisté de sous- • 

secrétaires d'Etat responsables devant lui, et qu'il ne 

doit donc pas être constitué comme au Conseil des 

Ministres où chacun des membres de l'Exécutif a la 

responsabilité personnelle d'un Département ministériel» 

Une minorité importante préfère au contraire le système 

du gouvernement parlementaire dans lequel chaque iulnis-

tre a la responsabilité d'un Département. 

REIvJiRQUE. . . 

La Commission estime à l'unanimité que l'Exécutif européen 

est responsable dans les deux Chambres européennes de la 

gestion des administrations spécialisées qui reprendraient 

les attributions des organes exécutifs de la C.E.C.A. et 

de la C.E.D., ces administrations conservant néanmoins une 

certaine autonomie dans leur gestion administrative. 

S. Le droit de sécession. 

La quasi unanimité de la Commission estime que la Cons

titution européenne devra consacrer le droit de séces

sion. Elle craint en effet que les Etats nationaux hési

tent à s'engager à perpétuité dans une Communauté qui 

n'existe encore qu'en espérance. Le droit de sécession 

est une garantie fondamentale. En outre il obligera les 

Autorités politiques européennes à agir avec prudence. 

Elles hésiteront à heurter les intérêts ou le sentiment des 

Nations jusqu'à un point tel qu'elles se découragent. 

Le supplément de souplesse qui en résultera est aux yeux 
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de la Commisoion une garantie supplémentaire d'entente 

et de durée. 

Toutefois la Ccmmis'sion estime qu'un droit aussi grave ne 

peut cître exercé à la légère et ne peut surtout permettre 

à une. nation d'éluder les responsabilités qu-'elle a dû 

assumer comme membre de la Comrrunauté. Il faut que la 

procédure de sécession sjit assez longue et que les 

conditions en soient assez dures pour décourager les peu

ples de sertir de la 'Communauté sans raisons suffisantes. 

A cet effet, il faut exiger un préavis de deux ans au 

minimum et il faudra prévoir que pendant cette période et 

après, l'Stat sécessionnaire' restera tenu par tous les 

engagements qu'il a pris au sein de la Communauté. 

Remarques complémentaires. 

1) La Commission n'a pas étudié les juridictions de la Commu

nauté européenne. 311e se réfère sur ce point au discours 

prononcé par II. Rolin à Strasbourg qui est annexé au rap

port. -Elle attache une importance tout à fait particu

lière à ne que la nomination des juges internationaux 

soit entourée de sérieuses garanties, spteiaiement en ce 

qui concerne leurs titres juridiques et leur indépendance 

personnelle. 

2) ̂ ux'membres de la Commission tiennent à faire remarquer 

que leur participation aux travaux de la Commission n'im

plique aucun accord de leur part sur 1'opportunité de créer 

une Communauté' Européenne. Ils estiment que les conditions 

d'une Communauté Européenne viable ne sont pas enocre 

réalisées et joignent au présent rapport l'exposé de 

leurs opinions individuelles. 

Sous bénéfice de ces réserves, le rapport a été approuvé 

h l'unanimité- des membres présents. 

Le Rapporteur,. . Le Président, 

(s) E. de la VALLEE POUSSIN (s) L. CCRNIL 
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I . 

J'estime que notre Commission n'a pas été instituée en 

vue de donner au Gouvernement le conseil do signer ou le ne 

pas signer un traite de Communauté politique. C'est, au 

premier chef, un problème politique. La mission de la 

Commission était d'établir un plan d'organisation institu

tionnelle que le Gouvernement pourrait Utiliser le jour 

cù il trouverait bon de signer un traite de ce genre. Le 

programme de travail établi par 11. de la VALLEE POUSSIN en . 

vue de la ré-uni on du ? juillet IÇ52 ne laisse, aucun doute à 

cet égard. %% alors, ni depuis, il n'a été questirn d'amener 

la Commise!on è. émettre un vote ou une opinion sur 1e princi

pe de l'institution d'une Communauté politique. On peut 

tr?.s bien être favorable à une certaine unification de 1' uro-

pe sans nréeoniser 1'adoption d'un plan déterminé d"organi

sation s upra nat i o na1e. 

II, 

Depuis quelques semaines, plus pr ci sèment -depuis 

qu'aux tait •••Unis l'administration républicaine est arrivée 

au pouvoir, 1 os discussions auteur ce l'unité européenne se 

poursuivent non plus seulement dans la-confusion, mais -dans 

2 9 précipitation et dans la passion. Certains gardent une 

foi inébranlable dans les vertus ces institutions fédérales; 

ils n'ont guère établi les avantages -pratiques que l'on en 

peut attendre. 1 D'autres, un peu indiscrètement, donnent à 

•jntendro qu'il est temps de répondre à la confiance des 

Etats-Unie. 



Dans une telle atmosphère, il n'y a plus beaucoup le 

place pour un e-airen raisonné de" la situation. Néanmoins, 

et peur répondre au voeu qui a été omis le 16 mars au sein 

de notre Commission, j'indiou rai très brièvement quelques 

uns les me.ifs qui me dictent une attitude trèf réservée à 

l'égard du projet de Communauté politique. 

I. Il est impossible de séparer le projet de Ç<Mk unauté 

politique du traité de Communauté européenne de défense. Cr, 

ce traite divise profondément les esprits. Il est né de la 

aéf iance de la France à l'égard de l ' A l l e m a g n e ; non seulement 

il n ' y a tas mis fin, mais il est devenu entre elles un foyer 

de l i v i a l o u s nouvelles. Avoo ou. sans les protocoles addz+i 

nels f r i n ç a i8i se roti^i^atien par là brance reste douteuse. 

Vais'supposons qu'on la lui arrache : que peut-OC espérer de 

la mise à l'épreuve, :i l'heure .lu danger, d'une organisation 

mil lm ire qui a > té l'objet ne tant de réserves et de resis-

tfinocV? .c«*ut-op. croire que de toutes les suspicions accumu

lées j a i ! lira un jour .'.a solidarité- dos armes? "et quant ' •' 

aux g a r a n t i e s * entre le réarmement allemand, peut-on s'ima

giner oue par les p e t i t e jeux du veto, on empêchera l'Alle

magne de redevenir militairement plus puissante- que la ?raiice 

et, maigr' i»Ua les traités du monde, de se r e f a i r e un jour 

una armée n a t i o n a l e ? 

Il no s'agit pas de savoir si 1'on est nationaliste ou 

Europ-.cn. Il s'agit de savoir si 1 ' instrument que l'en a 

forgé répond à l'usage auquel, on le destine. 

Caé aurai t-11 fallu peur donner un élan puissant à 

l'esprit européen? Une preuve tangible, manifeste d'une 

réconciliâtien sincère ent^o la France et 1'Allemagne. le 

r"-~LST. ent îe le question de la Sarre en donnait l'occasion, 

la réconciliation n'est pas venue. 
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les institutions peuvent seconder et fortifier les ten

dances favorables à l'intégration., elles n'y suppléent jamais 

2. 0' constate aujourd'hui les lenteurs -et les déficiences 

du Ni.IO. Il est bien clair que ce n'est pas sen organisa

tion structurelle qui en "^t la cause véritable, mais bien 

le peu d'empressement de la plupart des pays h exécuter les 

.pro' ram 'es militaires. 

On n'a- jamais démontre que la Communauté européenne de 

défense, même coiffée d'une Communauté politique, apportera 

3 u r ce point une amélioration. le traité de Communaut1" de 

défense, ac l'avis général, est mal conçu et rédigé. Ses 

rouages srnt lotir du et encombrants. l'armée elle-même enfin 

ne sera, on dernière analyse, qu'une section du N-aTO. Cù 

sera le oregrès? .• • • 

"En tout" ceci, en ne perd pas de vue le péril soviétique. 

Ni la nécessité de la défa se de l'Occident, ni celle du 

réarmement allemand ne sont mises en question. II s'agit de 

savoir si l'or anisation donné- aux deux Communautés jumelées 

sans forces spirituelles et politiques suffisantes, apportera 

un supplément d'efficacité eu un redoublement de stériles 

complications. 

3. On assigne à la Communauté politique la mis3i on de 

définir la politique extérieure commune aux six nations qu'i 

y participent. Je demande : quelle politique extérieure? 

Qui acr.c, au- eonrs de ces derniers mois, a seulement osé en 

esquisser Ie.3 grandes lignes? l'obstacle est par trop évi

dent : l'Allemagne, aujourd'hui mutilée, aspire à refaire 

son unité; ce sera l'objectif constant de sa politique 

extérieure, et tout le monde sait que, cane les conditions 

actuellement prévisibles, cet objectif ne peut être réalisé 

sans s'exposer à une troisième guerre mondiale. Je demande 

encore : est-on prêt à en accepter les risques? 



4. D'UTt point de vue gérerai, j'estime que l'idée l'une 
union européenne hautement institutionali3éo, telle qu'elle 
a'exprime dans les deux Communautés, est depassc-c par le cours 
les événements. N'ayant pu s'épanouir dans le continent 
européen tout entier, elle repose sur une base trop étroite. 
.Le sert des six nations qui on sont membres depend d'un 
potentiel militaire et économique qui a son centre au-delà de 
l'Atlantique. Le Mn.T0 est leur unique proteotirn militaire, 
leur existence-économique est étroitement ascoci.e à celle 
des pays transoccaniques. 
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Au moment où la Commission va terminer ses travaux, je 

désire confirmer les réserves que j'ai exprimées déjà quant 

au mandat qui lui a été confié. 

Le projet d'"organisation politique européenne" répond 

à des préoccupations diverses. 

Dans la mesure cù il s'agit d'améliorer l'organisation 

existante de la Communauté du Charbon et de l'Acier, ou 

celle projetée de la C.E.D., spécialement en ce qui concerne 

le renforcement du contrôle politique et le remplacement de 

la Cour du type fédéral par une juridiction offrant les ga

ranties traditionnelles en matière internationale, j'y 

souscris volontiers. Avec cette nuance toutefois qu'adver

saire de la Communauté Européenne de Défense, je préférerais 

que les réformes proposées soient conçues comme- une revision 

du traité de Charbon et Acier. 

Mais l'Organisation Politique Européenne procède mani

festement aussi de ce postulat qu'il y a lied, dès à présent, 

d'admettre en principe l'abandon progressif au profit 

d'autorités supranationales de nouvelles compétences natio

nales importantes et de prévoir l'intégration de notre pays 

dans un Etat fédéral ou quasi fédéral. 

C'est là, à mon avis, une construction de l'esprit sans 

rapport suffisant avec la réalité et pleine de péril, 

A mon avis, elle ne tient compte ni des réalités éco

nomiques, ni des réalités politiques. 

Je ne crois pas que les économies des six pays soient 

suffisamment complémentaires, pour que l'établissement 
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entre eux de marchés communs étendus s'avère profitable. 

Je redoute spécialement pour notre pays les difficultés 

qui en résulteraient, vu le coût relativement élevé le la 

production et l'exemple de Bénélux me porte à croire qu'on 

ne peut songer à s'en remettre à ui' autorité supranatio

nale pour résoudre de tels problèmes peut-être insolubles. 

Je ne crois pas davantage qu'il existe, dès à présent, 

entre nos peuples un sentiment de solidarité asses puis

sant pour que certains d'entre eux s'imposent des sacrifi

ces-considérables, en vue d'améliorer faiblement les 

difficultés que la surpopulation cause à d'autres. 

Je vois subsister spécialement dans le domaine de la 

politique étrangère trop d'antagonismes ou de défiances 

pour que notre pays puisse raisonnablement lier indissolu

blement son organisation défensive à celle d'autres Etats 

avec la certitude de désaccords répétés exposant leur 

système défensif à des risques de paralysie, en attendant 

les dangers inséparables- de l'inévitable rupture, la 

CE,P., telle qu'elle est conçue, me paraît beaucoup moins 

de nature à renforcer la paix qu'à susciter de nouvelles 

frictions et motifs de guerre. 

Certes, il arrive que la création d'institutions nou

velles anticipe utilement sur une évolution souhaitable et 

trop lente à se manifester et qu'elle contribue à en accélé 

rer le rythme, l'histoire connaît de tels exemples. 

Encore faut-il qu'il n'y ait pas discordance trop grande 

entre le droit formel nouveau et la réalité, sans quoi la 

réalité se venge et réagit. De cela aussi il y a des 

exemples. 

C'est pourquoi, tout en demeurant profondément atta

ché à l'idée de la coopération internationale, je m'inquiè

te de la manière dent aujourd'hui on cherche à la réaliser. 

Bruxelles, le 18 mars 195?. 



ANNEXE N° 3 AU RAPPORT DE K. E. OE LA VALLEE PCUS3IN, 
RAPPORT COU GENERAL LE LA CCPfïSSIOlï U'ETUDES EUROPEENNES 

N.B. Cette note est le premier chapitre, du document AS (e) 
105,. en date du 16 .janvier 1953.! de "l'Assemblée Consul

tative du Conseil de 1'Europe. 

AVIS SUÍ LES .CONCLUSIONS DE L'ASSEMBLES AD HOC RELA
TIVES A L'ELABORATION D'UN PROJET DE TRAITE INSTITUANT 

UNE CO'MJNAUTS POLITIQUE EUROPEENNE (INSTITUT-IONS 
JURIDICTIONNELLES) 

présente, au nom de la'Commission des Questions juridiques 
et administratives 

par M. ROL IN. 

INSTITUTIONS JURIDICTION?! S U ES ' 

La question des institutions Juridictionnelles, - que 
là Commission des Questions juridiques et administratives 
préférerait voir appeler "des organes juridictionnels" -
fait l'objet, dans les directives adoptées par l'Assemblée 
Ad Hoc, d'un uniquetparagraphe dans lé premier chapitre 
relatif à l'intégration de la C.E.C.A- et de la C.E.D.. à 
savoir le paragraphe 5. 

Il est libellé comme suit : "La juridiction de la 
Communauté est attribuée à la Cour de justice prévue pour la 
C.E.C.A. et la C.E.D." 

Par contre, dans les conclusions de la Commission 
oonstitutionnelle, .une assez longue résolution y a été con
sacrée que l'Assemblée Ad Hoc semble ne pas avoir eu le 
temps de discuter et qui, en tcut cas, ne souleva de sa part 
aucune observation. 

C'est la résolution IV, laquelle est accompagnée d'un 
rapport de M. von IlSRrATZ. 

Cn y relève principalement les points suivants : 

(l) Adoption de la Ccur du Charbon et de l'Acier comme 
organe juridictionnel de la future communauté politique 
européenne, et rejet de la suggestion formulée par l'Assem
blée lonsultative du Conseil de l'Europe dans sa recomman
dation 36 du ¿7 septembre 1952 aux termes de laquelle la 
compétence de la Cour européenne de justice s'étendrait "à 
tous les reeours dont la connaissance lui est attribuée par 
les communautés restreintes groupant au moins trois membres 
du Conseil de l'iurcpe". 



(2) Formulation de règles relatives au concours de 
juridiction entre la Cour de la Communauté restreinte et 
celle éventuelle des Droits de l'Homme. 

(5) Enumeration des dix-huit catégories ie cas dont, 
aux termes des traités de C E . C a . et C.E.D., la Cour de 
la Communauté sera appelée à ronnaître. 

(4) Proposition de certaines règles concernant l'éta
blissement des Chambres spéciales prévues dan3 lë Protocol 
sur le Statut de la Cour de justice du Charbon et de 
l'Acier. 

(5) Modification aux règles inscrites dans le môme 
Protocole touchant la composition ou le fonctionnement de 
la Cour de justàce. 

Votre commission £es Questions' juridiques et admi
nistratives a détaché de cet ensemble de propositions cell 
relative aux rapports entre la Cour dé justice de la 
Communauté restreinte et la Cour des-Droits de l'homme. 
Cette question fait l'objet d'un examen dans le cadre de 
1'ensemble, des dispositions consacrées par la Commission 
constitutionnelle à la protection des droits de l'homme. 

Pour le surplus, votre commission a été amenée, en. 
conclusion de son examen, à formuler les observations • 
suivantes : 

(1) Il ne semble pas que, jusqu'à présent, ni la 
Commission constitutionnelle dans son ensemble, ni 
l'Assemblée Ad Hoc aient eu le loisir de discuter de 
manière approfondie les propositions, du reste intéres
santes, et d'aborder par la cous-commission les institu
tions constitutionnelles. 

Peut-être n'est-il pas inutile dès lors de souligner 
l'importance considérable de la matière : on n'imagine pas 
en effet, de société politique quelconque jouissant de 
stabilité sans un contrôle juridictionnel effectif de 
l'observation des règles de droit; or, ce contrôle est 
fonction des règles adoptées en matière d'organisation 
judiciaire et de procédure dans lesquelles tous les justi
ciables doivent trouver les garanties- Indispensables de 
la competence et de l'indépendance de leurs juges. 

(2) L'opposition manifestée par la Commission cons
titutionnelle au transfert des compétences juridiction
nelles* attribuées à la Cour commune du Charbon et de 
l'Acier et de la Communauté de Défense s'explique en 
partie dans la circonstance qu'en septembre dernier la 
commission des Affaires juridiques avait pré-vu la fermatic 
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de plusieurs communautés restreintes ne groupant .pas les 
mômes Etats, tandis que la Commission constitutionnelle n'a 
en vue que le groupe des Six, lequel,' dans sa pensée, doit 
ajouter successivement aux compétences originaireo*4.en 
matière de charbon et d'acier et de défense une compétence 
politique et, ultérieurement, des competences économiques, 

• sociales eu autres. Suivant la première- conception, les 
organes des communautés restreintes se formeraient autant 
que possible au sei:?. des organes correspondants du Ccnseil 
de l'Europe; certains organes de ceux-ci, tel le Secréta
riat, seraient communs au Conseil de l'Europe et aux insti
tutions spécialisées, de môme que leur serait commune la 
Cour de justice européenne, ce en vue d'éviter notamment que 
1 '*vn créât autant de.Cour3 que de Communautés. Si, par e n 
tre, il ne doit exister à l'avenir, au sein du Conseil le 
l'Europe, qu'un seul groupe 1'Etats formant une ou plusieurs 
Communautés restreintes, la co-existonce d'une Cour de, 
justice spéciale à cette communauté avec une éventuelle 
Cour européenne ne soulève pas les mêmes objections, et la 
nécessité d'une Cour européenne des Quinze apparaît infi
niment moindre. 

Votre commission des Affaires juridiques a estimé 
qu'il ne lui appartenait pas de choisir entre ces doux 
conceptions relativement aux institutions spécialisées. 

(3) Même dans l'hypothèse où, conformément aux pro
positions de la Commission constitutionnelle, la Communauté-
politique européenne devrait réserver ses compétences juri
dictionnelles à un organe judiciaire autonome, il paraît 
douteux que ses fonctions puissent être assumées par la 
Cour du Charbon et de l'Acier dans sa structure actuelle.. 
Non seulement, en effet, -celle-ci comporte exclusivement 
des ressortissants d'Etats Membres de la Communauté- du 
Charbon et de l'Acier, mais aux termes du dernier alinéa 
de l'article T'j du Protocole, sur le Statut de la Cour de 
Justice : "une partie ne peut invoquer soit la nationalité 
d'un juge, soit l'absence au sein de la Cour ou d'une de ses 
chambres d'un juge de sa nationalité, pour demander la 
modification de la composition de la Cour ou d'une de ses 
Chambres". Pareil système est en opposition flagrante avec 
la pratique constante en matière d'arbitrage ou de règle
ment judiciaire international. . 

Il est vrai que comme l'indique le rapport de la 
Commission constitutionnelle, la Cour de Justice est conçus 
par elle comme "une Cour interne" située dans un nouvel 
espace en tant que Cour d'une Communauté supranationale à 
laquelle d e 3 droits de souveraineté ont étc: attribués daps' 
certains domaines déterminés". 
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En d'autres nota, la Commission constitutionnelle 
comme les auteurs du Protocole sur le Statut de là Cour 
de Justice conçoivent celle-oi comme une institution 
fédérale analogue à la jour suprême des Etats-Unis, au 
Tribunal fédéral suinse ou au Reichsgerichteallemand. 
Mais la question se pose de savoir si oe n'est pas là, 
une simple vue de 1 ; esprit, si elle .'-errespend aux réalités 
politiques ot si l'on peut espérer raisonnablement que le 
sentiment communautaire né d'une communauté à objectifs 
limités est des à présent assez puissant pour rendre 
accessoire 1'ailégoanc ; d'un ju<re à l'état de sa nationa
lité et lui valoi1* une confiance sans reservo de l'opi
nion publique- dans cette indépendance. 

La plupart des Membres de la Commission des Questions 
Juridiques et Administratives appartenant à des Etats 
faisant partie de la Communauté du Charbon et de l'Acier 
ont exprimé l'avis que tel n'était pas l'état de l'opi
nion publique dans leur Pays. Leur pré'fércnce demeure 
des lors pour un système, qui associerait aux juges ressor
tissants des Etats Membres de la Communauté un certain 
nombre d'autres juges n'appartenant pas à ces Etats, corn
ac ce serait le cas s'il était institué une Cour européen
ne de Justice. 

A tout le j7.oir.r4 ont-ils exprime le voeu que pendant • 
une periodo transitoire la disposition précitée du Pro
tocole sur le statut de la Cour de Justice soit suspendue 
dan3 tout litige dans lequel un Etat serait intéressé comme 
défendeur ou demandeur ou comme partie intervenante et 
qu'y soit substituée une disposition analogue à celle 
figurant à l'article 3 du Statut de la Cour Internationale 
de Justice. 

Sur ce point comme sur tous ceux intéressant exclu
sivement les membres de la future communauté, loa commis
saires non-ressortissants de ces pays ont estimé no pou
voir prendre position. 

(4) Le catalogue des divers cas dans lesquels compé
tence est attribuée à la Cour de Justice par les Traitée 
des Communautés de Charbon et de l'Pcicr et de Défense, 
fait apparaître la nature extrêmement disparate dos ques
tions dont la Cour de Justice pourrait être appelée à 
connaître. La Commission constitutionnelle a sans doute 
raison lorsqu'elle souligne qu'on imagine mai pareille-
compétence attribuée à une juridiction internationale. 
Mais la"mímc chose'peut être dite d'une juridiction .na
tionale et il paraît peu prudent d'attribuer à un mène 
collège simultanément des pouvoirs de tribunal interéta
tique, de"Cour de Cassation, de Conseil d'Etat, de 
Tribunal Civil eu Commercial, de Tribunal corroaticnnol, 
de Conseil de Guerre et de Conseil de "Discipline, 

http://j7.oir.r4


Déjà la Commis nier; ocr.etitutionc-lle fait allusion 
('paragraphe 5 du rapport) à l'existence dinatancaa infé
rieures, yais elle n'a pu citer en ce sens que quelques 
dispositions iu Traité de Communauté européenne do Défense 
et du Protocol- juridictionnel y annexé. Il semble que 
t^ute cette matière doive être repensée pour réduire la 
compétence de l'organe judiciaire* suprême de la communauté 
aux questions repliement importantes. 

(5) Los prepesitiens de la Commission constitutionnelle 
relatives à la création de Chambres distinctes n'ont pas 
donné lieu à observation, si ce n'est qu'au paragraphe 6, 
il semblerait souhaitable de fixer non seul ment, le maximum 
mais également lé minimum de juges que doivent comprendre 
les Chambres, ce, en v o d'éviter les Chambrée à juge, unique 

(6) Enfin diyoyacs observations ont été émises quant 
aux propositions formulées par la Commission Constitution
nelle relativement aux Statuts de la Cour d3 -Justice. 

(a) 3n ce qui concerne le nombre, il apparaît que si 
la cor;.-- tenee doit demeurer coll.: actuellement pr-vue-'dans 
lo Traité; il ne peut Être question -'y suffire par une 
."5SUT à 7 jugas. Ce nombre devrait -1 onc Otro augmenté le 
jour où par la ratification du Traité de Communauté de 
Péfonae et de la Communauté Politique, la commet.:nce actuel
le do la Cour se trouverait être élargie. 

(b) Quant à la qualification d-s jugea'*, votre Commis
sion demeure d'avis, vu le caractère extrêmement délicat 
d s questions juridiques dent la Cour de la Communauté devra 
connaître qu'il soit exigé de 'coe juges d'avoir un. forma
tion juridique et non les connaissances pragmatiques qu'ils 
pourraient avoir acquises au cours d'une carrière adminis
trative, 

(c) En G s qui concerne la désignation' des juges, il 
résulte dé rons:iencmonts recueillis qu'en prévoyant une 
coilabor.: tion entre le Parlement et les .gouvernements, la 
Commission constitutionnelle n'exclut pas de remplacer CJS 
derniers pur l'Exécutif communautaire. Sous cette réserve, 
les préférences- de votr oemmissien vont au système d'élec
tion des juees par le Parlement de la Communauté sur un.1 

triple liste présentie par les Ccuvornem nts. La simple 
appi-obation par le Parlement d'une désignation faite par 
les Ccuverncments aurait tout, chance de n'être qu'une 
formalité-. 

(d) Le principe formulé par la Commission sui ant le
quel le traitement d'un JUTC* ne peut ttre réduit pendant 
la durée de ses fonce ions est assurément digne d'approbation 
Encore devrait-il être entendu qu'il ne fait pas ohstacle 
à l'imposition dos magistrats par la Communauté le jour.où 
les'autorités de celle-ci estimeraient devoir s'engager dan? 
I voie prévue à l'article 41 de la Convention relative au 
Statut d :s '•'oroos "Uropeonnes de Doi.nse. 



(e) Enfin, en co qui concerno la proposition de ne pas 
élire les juges à vie et d'.-carter toute liait - d'âge, votre 
Commission se rallie vol-nticrs à cotte première conception, 
tout en soulignant qu'elle s'oc-rtc de la conception suivant 
laquelle la Cour do.Justice de la Communauté devrait être 
considérée comme une juridiction interne, les juges, en pareil 
cas, devant normalement être inamovibles. Il paraît par 
contre souhaitable qu'une limite d'âge soit inscrite dans le 
Traité. A défaut de pareilles dispositions, on-s'expose au 
risque que des juges se maintiennent en fonctions au-delà de 
toute limite raisonnable. D'autre part, il est souhaitable 
que l'obstacle créé par l'âge à la rééligibjlité confère tout 
au m.ins aux juges se trouvant dans Cette situation 1'indépen
dance particulière, résultant de l'absence do toute possibilité-
de préoccupation do ce genre. . 



c 

Note de M. REY. 

Le Rapport de Monsieur le Sénateur de la VALLEE POUSSIN 

rédigé en conclusion des travaux de la Commission d'Etudes 

Européennes, constitue un document de grande valeur, établi 

avec autant d'objectivité que de nuance, et il exprime fidè

lement les décisions et les tendances des diverses majorités 

qui se sont exprimées au cours des travaux de la Commission. 

A ce titre et dans la mesure où ce document constitue un 

procès-verbal, je pense qu'il doit rencontrer l'approbation 

de tous les Membres de la Commission. 

FOTO-BtZ. 

Mais le rapport énonce un certain nombre de thèses 

générales qui paraissent exprimer une vue cohérente de la futu

re communauté politique. 

A ce titre, il contient des solutions concrètes, sur un 

certain nombre de points importants, auxquels il ne m'est 

pas possible de souscrire. 

Etant donné que les opinions exprimées par les divers 

Membres né sont pas individualisées dans le rapport, étant 

donné, d'autre part, que les diverses majorités qui se sont 

dégagées au cours des débats sont disparates et successives, 

il est impossible de déceler, à la lecture du document, 

quelles sont les positions personnellement adoptées par les 

Membres de la Commission. 

Il n'était peut-être pas possible de procéder autrement; 

mais cela implique la nécessité, pour les Membres, de faire 

des réserves sur les points, jugés importants à leurs y-ux, 

auxquels ils n'adhèrent pas. 

ANNEXE N° 4 AU RAPPORT DE M. E. DE LA VALLEE POUSSIN, 

RAPPORTEUR GENERAL DE LA COMMISSION D'ETUDES EUROPEENNES, 



En ce qui me concerne, j'estime devoir faire des réserves 

formelles sur les points suivants : 

I o Je crois indispensable que l'Assemblée populaire soit 

élue, dès l'origine, par le suffrage universel et direct du 

corps électoral des 6 Etats. Le caractère même de cette assem

blée, par rapport à l'autre, nécessite ce mode d'élection et le 

contact direct avec les opinions publiques. C'est l'élection 

qui contribuera le mieux à donner aux peuples la conscience 

de la réalité politique nouvelle devant laquelle ils sont 

placés. 

2° Je ne puis adhérer à l'idée que les Etats soient 

représentés quelque soit leur importance numérique, par un 

nombre égal de délégués à la Chambre des Eta'ts. 

Je crois qu'il est infiniment préférable de réaliser par 

traités,ainsi qu'il a déjà été fait deux fois en ce qui concer

ne la Communauté Européenne du Charbon et de l'Acier et la 

Communauté Européenne de Défense, une certaine pondération 

entre les Etats grands et petits. Je ne crois pas défendable 

l'idée que les trois Etats de Bénélux.qui ne représentent 

pas même I5f- de la population de la Nouvelle Communauté, 

aient une représentation égale à la moitié de l'Assemblée.. 

3° Je crois que le système prévu pour l'organisation du 

Pouvoir exécutif rend celui-/trop dépendant des Gouvernements 

nationaux et qu'il est nécessaire, au contraire, que le 

nouvel organisme jouisse d'une pleine autorité pour pouvoir 

remplir sa mission. 

Le contact avec les Gouvernements, dont je ne méconnais 

aucunement la nécessité, me paraît devoir être recherché par 

un système de liaison externe avec les Gouvernements des Etats 

Membres, ou avec un Conseil des Ministres des Etats membres, 

plutôt qu'en une organisation hybride dans laquelle les 

Ministres européens dépendront en réalité, pour leurs déci

sions principales, de Collègues nationaux. 



Chacun admettra qu'il faille agir avec prudence, tenir 

compte de l'expérience, ne pas vouloir brusquer les étapes ni 

méconnaître les résistances des opinions et des traditions 

nationales. 

Il n'empêche que les choix qui doivent être faits 

s'inspirent d'une position de principe fondamentale. 

Si l'on eonsidère l'intégration européenne comme un mal 

en soi, on comprend que l'on s'efforce de préserver la plus 

grande partie possible de souveraineté nationale des Etats 

et de réduire les compétences internationales au minimum. 

Si, au contraire, et c'est mon point de vue personnel, 

on admet que nous sommes arrivés à cette époque de l'histoire 

humaine où le monde passe do l'organisation sur la base des 

anciens Etats souverains au stade de l'organisation des conti

nents, dans ce cas, il n e faut pas hésiter à adopter les 

solutions moins timides que celles qui se dégagent des tra-
II 

vaux de la Commission. 

Jean REY. 



ANNEXE N° 5 AU RAPPORT DE M. E. DE LA VALLEE POUSSIN, 

RAPPORTEUR GENERAI DE LA COPTISSION D'ETUDES EUROPEENNES. 

Déclaration de M. PAYAT 

Je tiens à féliciter cordialement M. E. de la VALLEE 

POUSSIN pour son projet de rapport. Son texte est un résumé 

remarquable de points de vue souvent très disparates. 

Bien qu'il y en ait quelques uns auxquels j'adhérerais 

volontiers moi-même en ce qui concerne une fédération euro

péenne, je me sens dans l'obligation de déclarer avant tout 

qu'à mon avis, les questions toutefois préliminaires relatives 

à la composition .et à l'objet principal d'une union fédérale 

ou confédérale n'ont pas été résolues d'une manière satisfai

sante dans le projet de rapport. 

Je ne crois ni à la justesse ni à l'efficacité d'une 

union politique qui ne•comprendrait que les six membres de la 

C.E.C.A. 

L'impossibilité, dans laquelle se trouvent, les Etats 

européens, de résoudre chacun pour soi les problèmes de l'heu

re,ne se trouvera pas levée par la constitution d'une "Petite 

Europe" de ce genre. 

Dans le domaine le plus urgent, celui de la défense, l'Eu

rope des six est si faible, que même l'union supranationale 

la plus intime ne les mettra pas en mesure de tenir tête à 

une pression venant de l'Est, sans une aide effective du 

Royaume-Uni, du Canada et des Etats-Unis, (x). 

(x) Cf. Rapport NATO 1952-1953 : Dépenses militaires pour 
1952-1953 en millions de dollars américains : Belgique 
483, France 4 , 047 , Italie 996, Luxembourg 9, Pays-Bas 
423, au total 5 .960; en supposant que l'Allemagne apporte 
une contribution égale à celle de la France, le total 
pour les Six serait de 10,007 millions de S , Par contre, 
les chiffres pour le Royaume-Uni T 4 .995, p'our le Canada t 
2.125 et pour les Etats-Unis : 49 .500 , donnent un total 
de 5 6.620 millions de g. 


